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Vacances
52%
des rapts
parentaux
300 enfants enlevés chaque année

Ifj\....Chaque annéè, environ 300
~ enfants sont enlevés par
leur père ou leur mère à
l'étranger. « Un nombre
alarmant » estime Child Focus,qui
s'inquiète pour les jeunes
victimes. « D'autant plus avec l'été
qui arrive, parce que la moitié de
ces enfants sont enlevés durant
les vacances. »

~ rapt d'enfants, une probléma-
tique très importante pour Child
Foc.us,en p,.articulier à l'approche
des vacances d·été. Une nouvelle
étude de l'organisation des
droits de l'enfant montre
que plus de la moitié
des enfants (52,4 %) ..'
qui sont enlevés à ....
l'étranger· par /
leur père ou leur f
mère, ont dispa- \ •
ru un jour férié \
ou durant les ...
congés scolaires.....
<rDonc, avec les va-
cances qui anivent, nous .....
nous prépaJ'Ons à une pé-
riode chargée », explique le porte-
parole de Child Foc.us,Dirk Depo-
ver. ((Parceque, contrairement à ce
que beaucoup de gens peuvent pen~

voient à peine leurs enfants qui les

kidnappent Au contraJre, dans 9
cassur 10, J'enfant kidnappéa passé
la joumée avec son parent avant
que celui,-i ne l'ernève, tandis que le
père· ou la mère qw' reste ne le
voyaitdéjàpas beaucoup.»

LI$ KIDNAPPEURS, SURTOUT DES MÈRES
Actuellement, il y a environ 300
enfants enlevés dans le cadre de
rapts parentaux, chaque année.
Pour la plupart, ce sont les mères
qui kidnappent leur progéniture.
les victimes, elles, sont en

moyenne âgées de 6 ans.
300 rapts, un chifti'e qui

préocc.upe Child Fo-
c.us. <rC'est très in-
qwëtant»,
confirme Dirk De-
pover. <rL'impact
sur ces enfants est
énol1ne. Ces enlè-
vements se prcr
duisent de . façon

bJ'utaleet inattendue,
et contre la volonté tant

del~nfantqueduparentqui
reste. Le résultat, c'est que c'est en-
fants sont emmenés très loin de
l'enviro111lementqui leur est faJ1li-
lier, pour en moye111leune a111lée.
Cela peut donc avolr des consé-

quences p~ychologiques impor-
tantes, mais aussi briser desh'ens fa-

••

.miliaux et engendrer de graves
conflits )i.

Pourquoi certains en anivent-ils à
poser de tels actes vis-à-visde leurs
enfants?
C'est bien souvent à la suite d'une
dispute, relative à la garde des pe-
tits, que survient la décision de les
enlever. <rMais il y a aus~ides fùites
hors de la Belgique en raison deprcr
blèmes peiso111lels, comme des
dettes ou lapauvreté. » .

FRANCE, AlJ.EMA(iNE, MAROC
La plupart des enfants sont enle-
vés vers la France. l'Allemagne, les
Pays-Bas,mais aussi l'Espagne et le

Maroc. Dans certains cas, il arrive
que le parent ravisseur ait
d:ailleurs entamé une .relation
sentimentale avec un ressortis-
sant du pays où il emmène son ou
ses enfants contre leur gré.
((Beaucoup de ces enlèvements
pourraJent être évités si les parents
communiquaient davantage)),
ajoute le porte-parole de Child Fo-
c.us.« Enlever un entant loin de son
père ou de samère est illégal etpeut
donc avec de lourdes conséquencès
devant un tIibunal de lajeunesse)}.
Child Focus souligne que .les pa-
rents qui pensent au rapt de leurs
enfants, peuvent contacter l'orga-
nisation afin de trouver d'autres
solutions. il
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